
966 2015-0098 

Procédure de consultation 

 
Département fédéral des finances 

Convention de l’OCDE et du Conseil de l’Europe concernant  
l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale 
Depuis mars 2009, la Suisse s’est engagée à adhérer aux normes internationales dans 
le domaine fiscal. Le 15 octobre 2013, elle a signé la convention du Conseil de 
l’Europe et de l’OCDE. Cette signature confirme la participation de la Suisse à la 
lutte menée au niveau mondial contre la fraude fiscale et la soustraction d’impôt, 
renforçant ainsi l’intégrité et la réputation de la place financière suisse. Cette con-
vention multilatérale offre un cadre juridique solide à la coopération fiscale entre les 
Etats. Véritable système modulaire, la convention prévoit de multiples formes de 
coopération dans le domaine fiscal, y compris l’échange de renseignements à la 
demande et l’échange spontané de renseignements. L’échange automatique de 
renseignements fait partie des possibilités prévues par la convention, mais ce type 
d’assistance requiert expressément un accord supplémentaire entre les Etats inté-
ressés. 
Date d’ouverture: 14 janvier 2015 
Date limite: 21 avril 2015 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: seulement disponible éléctroniquement, tél. 058 462 63 03, fax 058 463 08 33, 
www.sif.admin.ch 
Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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